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M. et Mme GRIMAUD Jérôme

Le Bourg

16240 RAIX

Aussac-Vadalle, le 10 mai 2010

Objet : 

Remboursement de la caution
Madame, Monsieur,

Je vous informe que nous allons procéder au remboursement de votre caution de 470,00 €.

Seulement, nous avons constaté que le loyer de janvier (restant dû de 470,74 €) demeure impayé. C’est pourquoi, nous compenserons la caution par le loyer restant dû. 

Donc, vous serez redevable de 0,74 cents.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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